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Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d’étudier l’opportunité de prendre une mesure ou de 
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n’impose pas au CE de légiférer, 
contrairement à la motion et à l’initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence 
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou 
l’objet du rapport demandé. 
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l’examen d’une commission.  
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du 
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d’au moins 20 députés ; dans ce cas, il 
n’y a pas de débat.  
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi 
à une commission et le GC vote dans ce sens.  
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération 
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé. 
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année 

 

Titre du postulat 
 
Couverture ECA des bâtiments agricoles : risques de sous-couverture et primes arbitraires 
 

 

Texte déposé  
 
La couverture assurance incendie (ECA) des bâtiments agricoles répond à des règles particulières. 
Pour chaque bâtiment, on distingue la part (découpe) « habitation » de la part (découpe) « rural », 
un taux différencié étant alors applicable à chacune des découpes. Jusqu’en 2004, la proportion 
entre ces deux parts était calculée selon leur valeur effective ; depuis 2004, suite manifestement à  
à une révision légale, la proportion est calculée sur la base du volume de chaque découpe en m3. 
Or, il résulte de cette façon de procéder que la valeur assurée (couverture) peut fréquemment ne 
pas correspondre à la valeur effective des découpes. Ainsi, lorsque la découpe « habitation » a une 
valeur effective importante mais correspond sur l’entier du bâtiment à un volume restreint par 
rapport à la découpe « rural », sa valeur assurée est trop faible en comparaison.  
 
En outre, dès lors que le taux (calcul de la prime) applicable aux découpes « rural » est supérieur au 
taux applicable aux découpes « habitation », il en résulte également une augmentation des primes. 
Ce mode de calcul appliqué par l’ECA semble ainsi poser un double problème : augmentation des 
primes ECA pour les bâtiments agricoles et risques de sous-couverture pour la part « habitation » 
desdits bâtiments. 
 
Enfin, il semblerait que cette (relativement nouvelle) manière de procéder au calcul de la proportion 
entre les découpes soit imposée sans information préalable aux propriétaires lors de travaux 
d’assainissement, par exemple énergétiques. Ainsi, la pose de panneaux solaires a par exemple 
pour conséquence (indirecte !) une augmentation substantielle de la prime ECA, ce qui va à 



l’encontre des buts incitatifs que se fixe le canton en matière de politique énergétique. 
 
Au vu ce qui précède, les postulants soussignés demandent au Conseil d’Etat de procéder à une 
étude de cette double problématique (calcul de la proportion entre le rural et l’habitation, d’une part, 
et faits nouveaux justifiant un nouveau calcul de primes, d’autre part) dans le canton sous l’angle 
abordé. Il convient en outre de proposer des correctifs envisageables à ce mode de calcul pouvant 
aboutir à des situations de sous-couverture (pour les découpes « habitation ») et à des 
augmentations de primes injustifiées. L’opportunité d’une révision légale sera également étudiée. 
 

 

Commentaire(s) 
 
 

 

Conclusions  
 
Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC) 

 
(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures                        X

 

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures      
                                  

 
(c) prise en considération immédiate                                                         
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